
Une réunion extraordinaire s’est tenue en visio ce jeudi après-midi entre les élus de                
Nouvelle-Aquitaine et la direction concernant la mise en place du PCA (plan de continuité 
d’activité) qui entrera en vigueur vous le savez samedi dans notre région. 
Des précisons ont été apportées, notamment après la réunion de CSSCT hier. 
 

 le médecin du travail de FTV était présent en CSSCT. Il a indiqué que les 
FFP2 ne devaient être utilisés que lors de cas très particuliers (reportages en milieu 
hospitalier, ehpad, dans des manifs où il y a beaucoup de monde) ou pour des salariés 
présentant des pathologies. La distribution se fera au cas par cas. Le médecin a précisé que 
ces masques, plus couvrants, étaient aussi très difficiles à porter en continu, et que le risque 
était de mal les porter ou de les enlever. Les masques chirurgicaux dont nous disposons, de 
fabrication française, sont plus filtrants que ceux que l’on trouve dans le commerce (norme 
2R), et utilisés dans les blocs opératoires. En conclusion, à FTV, les masques FFP2 ne seront 
pas généralisés. 
 

 ont été commandés, ils devraient arriver à la mi-janvier et seront distribués 

aux salariés.

  

Sur Bordeaux pour la fabrication du JT grande région (1ère semaine): 3 vidéos, 1 OPS en 

régie, 1 OPS au mixage, 1 OPV, 2 monteurs en présentiel, 2 monteurs en télétravail, un 

personnel de maintenance ou informatique, un encadrant, une maquilleuse, une scripte en 

présentiel, une en TT. 

A la rédaction: 3 équipes/jour bureaux excentrés compris, 1 chef d’édition, 1 présentateur, 1 

adjoint, le rédacteur en chef. Ponctuellement, il peut y avoir une 4e équipe. Les locales 

gardent un fonctionnement normal. 

Pour les journalistes qui ne sont pas au tableau de service, ils peuvent former une 4e équipe 

pour tourner des sujets froids qui ne nécessitent pas de montage immédiat, ils peuvent écrire 

des papiers sur le web, être en prépa dossier, E2R etc. La direction veut à tout prix éviter la 

notion de disponibilité qui n’a pas de sens et créé de l’iniquité. 

Les dossiers planifiés la semaine prochaine pourront être tournés à condition qu’ils ne 

nécessitent pas de montage immédiat. 

 

Des réunions en audio ou visio seront organisées chaque semaine, par service, ou globale 

pour la Nouvelle Aquitaine. 

 

Enfin, pour les parents d’enfants atteints du covid ou cas contact, il faudra prendre des jours 

« enfant malade » puis des RTT. Il n’y a plus les dispositions mises en place lors du 1er 

confinement. 
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